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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE RONTALON 
DU 31 MARS 2008 

 
Absente excusée  : Germaine MURE. 
Secrétaire  : Christèle CROZIER. 
 
 
Election des délégués titulaires et suppléants des différents syndicats et organismes 
intercommunaux : 
Anthony CARRA procède au dépouillement. 

 auprès de la COPAMO : 
Christian FROMONT et Jean-Paul THORAL se portent candidats au poste de titulaires et sont élus à 
l’unanimité. 
Pascale PIECHON et François DIAZ se portent candidats au poste de suppléants et sont élus à 
l’unanimité. 
 

 auprès du Syndicat des Eaux de Millery Mornant : 
Anthony CARRA se porte candidat au poste de titulaire et est élu à la majorité. 
Franck MARDUEL se porte candidat au poste de suppléant et est élu à la majorité. 
 

 auprès du Syndicat des eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier : 
Christian FROMONT se porte candidat au poste de titulaire et est élu à l’unanimité. 
Christèle CROZIER se porte candidate au poste de suppléante et est élue à l’unanimité. 
 

 auprès du Syndicat Intercommunal d’Electricité de la Grande Banlieue Périphérique : 
Jean-Yves BOUCHUT se porte candidat au poste de titulaire et est élu à l’unanimité. 
Clément BALLY se porte candidat au poste de suppléant et est élu à l’unanimité. 
 

 auprès du Syndicat des Réseaux câblés du Rhône : 
Clément BALLY se porte candidat au poste de titulaire et est élu à l’unanimité. 
Mathieu PIEGAY se porte volontaire pour le poste de suppléant et est élu à l’unanimité. 
 

 auprès du Syndicat d’irrigation SMHAR : 
Seul un titulaire est exigé, pas de suppléant. 
Edith CARRA se porte volontaire et est élue à l’unanimité. 
 

 auprès du SMAGGA (syndicat mixte d’aménagement et de gestion du bassin et des versants du 
Garon) 

Christian FROMONT se porte candidat et est élu à l’unanimité titulaire. 
François DIAZ se porte candidat au poste de suppléant et est élu à l’unanimité. 
 

 auprès de la Commission d’appel d’offres de la commune : 
Cette commission se compose du maire, de trois titulaires et de trois suppléants. 
Pour les postes de titulaires : 

- Jean-Yves BOUCHUT, 
- François DIAZ, 
- Lucien POULAILLON 

Ils sont élus à l’unanimité. 
 
Pour les postes de suppléants : 

- Florent BROSSE, 
- Clément BALLY, 
- Franck MARDUEL 

Ils sont élus à l’unanimité. 
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Installation des différentes commissions communales : 

- Commission VOIRIE  : 
 Lucien POULAILLON, 
 Anthony CARRA, 
 Christian FROMONT, 
 Jean-Paul THORAL, 
 Florent BROSSE, 
 Jean-Yves BOUCHUT 

sous la responsabilité de Lucien POULAILLON. 
 

- Commission BATIMENTS COMMUNAUX : 
 Jean-Yves BOUCHUT, 
 Clément BALLY, 
 Christian FROMONT, 
 Edith CARRA, 
 Germaine MURE 

sous la responsabilité de Jean-Yves BOUCHUT. 
 

- Commission AFFAIRES SCOLAIRES : 
 Edith CARRA, 
 Pascale PIECHON, 
 Catherine GONCALVES, 
 François DIAZ 

sous la responsabilité d’Edith CARRA. 
 

- Commission FINANCES BUDGET : 
 François DIAZ, 
 Mathieu PIEGAY, 
 Christèle CROZIER, 
 Christian FROMONT, 
 Anthony CARRA, 
 Jean-Paul THORAL 

sous la responsabilité de François DIAZ. 
 

- Commission FLEURISSEMENT EMBELLISSEMENT ENVIRONNEMENT : 
 Anthony CARRA, 
 Franck MARDUEL, 
 Pascale PIECHON, 
 Christèle CROZIER, 
 Florent BROSSE, 
 Catherine GONCALVES, 
 Lucien POULAILLON 

sous la responsabilité d’Anthony CARRA 
 

- Commission URBANISME : 
 Christian FROMONT, 
 Christèle CROZIER, 
 Franck MARDUEL, 
 Edith CARRA, 
 Jean-Yves BOUCHUT, 
 Jean-Paul THORAL, 
 Germaine MURE 

sous la responsabilité de Christian FROMONT. 
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- Commission INFORMATION COMMUNICATION : 
 Clément BALLY, 
 Catherine GONCALVES, 
 Pascale PIECHON, 
 Christèle CROZIER, 
 Germaine MURE 

sous la responsabilité de Clément BALLY. 
 

- Commission JEUNES LOISIRS SPORTS : 
 Mathieu PIEGAY, 
 Clément BALLY, 
 Florent BROSSE, 
 Germaine MURE 

sous la responsabilité de Mathieu PIEGAY. 
 
 

- Commission VIE ASSOCIATIVE et CULTURELLE : 
 Germaine MURE, 
 Mathieu PIEGAY, 
 Jean-Paul THORAL, 
 Pascale PIECHON 

sous la responsabilité de Germaine MURE. 
 
La déléguée au Comité d’Animation de Rontalon sera Pascale PIECHON. 
 

Membres du  CCAS qui  se compose de Monsieur le Maire et de 8 personnes (conseillers 
municipaux et quatre membres désignées par Monsieur le Maire) 

 
Vote des 4 conseillers municipaux : 
 Germaine MURE, 
 Pascale PIECHON, 
 Jean-Paul THORAL, 
 Catherine GONCALVES 

 
Délégation du Maire : Aux adjoints :  
 

* Monsieur THORAL Jean Paul,  délégation dans les domaines suivants Voirie communale et 
rurale 
- Assainissement 
- Fleurissement 
- Cimetière 
- Il assurera les fonctions suivantes : 
- Suivi des études et des travaux de voirie et assainissement 
- Suivi du matériel de voirie 
- Emploi du temps du personnel technique 
- Entretien du cimetière 
* Monsieur BOUCHUT Jean-Yves, délégation pour : 
- bâtiments et équipements communaux 
- éclairage public 

 
 
 
 

Il assurera les fonctions suivantes : 
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- suivi des études et des travaux neufs, de rénovation, utilisation et fonctionnement des 
installations intégrées à ces bâtiments. 

* Madame PIECHON Pascale, délégation dans les domaines suivants : 
- information, communication 
- vie associative et culture 
- formation des élus 
- jeunesse 
Elle assurera les fonctions suivantes : 
- Suivi et organisation des bulletins d’informations communaux et intercommunaux 
- liaison avec le comité d’animation 
- liaison avec les associations 
*   Madame CARRA Edith, délégation pour 
- affaires scolaires 
- agriculture 
Elle assurera les fonctions suivantes : 
- suivie et organisation des affaires scolaires 
- emploi du temps du personnel communal affecté aux affaires scolaires 
Les quatre adjoints ont délégation pour signature des actes d’état civil et toutes pièces relatives à 
l’état civil. 

Une délégation de signature est, en outre, accordée à Jocelyne DELORME, secrétaire de mairie. 
 
Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints : 
Pour les communes de moins de 1 000 habitants, les taux d’indemnités des élus sont au maximum de : 

- pour le maire, 31 % de l’indice 1015  
- pour les adjoints, 8,25 % du même indice  
Le vote s’est fait à l’unanimité. 

 
Lucien POULAILLON s’est désigné pour être notre correspondant « Défense ». 
 
Questions diverses : 
Demande de mutation de Christian PUPIER, employé communal, pour aller travailler sur la commune 
de Saint Symphorien sur Coise (date de fin de ses fonctions : fin Juin 2008). Un candidat s’est présenté. 
 
Informations diverses : 
Reconstruction du mur démolit au-dessus du cimetière. 
Finition des travaux d’accès au CLSH, permettant son ouverture le 14 avril 2008 
Etude de l’utilisation des amendes de police accordées à Rontalon. 
Projet de créer une « commission agricole » élargie au niveau de la COPAMO. 
 


